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CONVENTION INTER-ETABLISSEMENTS  

Modalités d'acquisition d'un équipement par le CNRS 
 
 
 
ENTRE 
 
Le Centre National de la Recherche Scientifique, établissement public à caractère scientifique et 
technologique, sis 3 rue Michel-Ange, 75794 Paris Cedex 16, représenté par son Président Directeur Général Mr 
Antoine PETIT, qui a délégué sa signature pour le présent accord à Mr Frédéric FAURE Délégué Régional Rhône 
Auvergne, 
 
 
Ci-après dénommé « CNRS », 
 
 
ET 
 
L’Université Lumière Lyon 2, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, sis 18 quai 
Claude Bernard, représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 
 
Siret : 196 917 751 000 14 
Code service Chorus Portail Pro (CPP) :  
 
Ci-après dénommé « ULL2 » 
 
 
Ci-après dénommés collectivement par « les Parties », 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Art. 1er. – Objet 
 
Les établissements signataires ont convenu de conjuguer leurs moyens de financement en vue de l'acquisition 
de : 

DIL 402 Expedis Classic 
Appareil automatique pour Analyse Thermomécanique avec arrangement échantillon horizontal 

 
par le laboratoire ARAR.  
 
 
 
Art. 2. – Financement 
 
Le financement de l’équipement, dont le coût estimatif s'élève à : 29 560 € HT (soit 35 472 € TTC dont 5 912 € de 
TVA) sera assuré selon la répartition suivante : 

 
 - 19 922 € par le CNRS, soit une participation à hauteur de 56 % ; 
 - 15 550 € par l’ULL2 soit une participation à hauteur de 44 % (hors prélèvement) ; 

 
 
La participation 15.550 euros due par l’ULL2 sera majorée de la TVA, si applicable, au taux en vigueur à la date 
de facturation.  
 
 
Art. 3. - Versement de la participation au CNRS 
 
3-1. - L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de recette sous forme d'appel de fonds est Mr Frédéric FAURE, 
Délégué Régional du CNRS pour la circonscription Rhône Auvergne. 
 
3-2. - Le versement de la participation de l’ULL2 sera effectué par virement au compte ouvert au nom de l'Agent 
comptable secondaire du CNRS  sur présentation d’un bon de commande : 
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3-3. - Le paiement sera effectué en une seule fois après signature de la présente convention et à réception d'un 
appel de fonds. 
 
 
Art. 4. – Acquisition 
 
Le CNRS procède à l'achat de l’équipement cité à l’article 1. 
 
À cette fin, il passe le marché ou la commande dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
Le CNRS assure les opérations d'admission de l’équipement conformément à la réglementation applicable aux 
achats publics. 
 
 
Art. 5. - Inventaire de l’équipement 
 
Le CNRS inscrit à son inventaire l’équipement acquis. 
 
Conformément à l'instruction BOFIP-GCP-14-0003 du 10 février 2014, le CNRS maîtrise unilatéralement les 
conditions d'utilisation, le potentiel de service et les avantages économiques liés à l'actif. 
 
 
Art. 6. - Installation de l’équipement 
 
L’équipement sera installé au Laboratoire ARAR, UMR 5131, 7 rue Raulin 69007 LYON 
La responsabilité technique de l'installation de l’équipement incombera à Mme Valérie MERLE. 
 
 
Art. 7. - Entretien de l’équipement 
 
Le CNRS s’engage à prendre les mesures nécessaires à l’entretien et à la maintenance de l’équipement selon 
les spécificités propres de ce dernier. 
 
 
Art. 8. -Litiges 
 
Tout différend né entre les Parties de l'interprétation et/ou de l'exécution du présent contrat sera soumis par la 
Partie la plus diligente, à défaut de résolution amiable, au tribunal administratif du lieu d’exécution, seul 
compétent. 
 
 
Art. 9.-  Suivi de la mise en oeuvre  
 
Le CNRS s'engage à utiliser les fonds de l’ULL2 exclusivement à la réalisation de l'acquisition de l’équipement 
cité à l'article 1er.  
Si la somme versée au CNRS n'est pas consommée dans son intégralité, les crédits non utilisés feront l'objet d'un 
reversement à l’ULL2, en fonction des pourcentages définis à l’article 2. 
 
 
Art. 10.- Date d’effet 
 
La présente convention est exécutoire à compter de sa dernière date de signature. 
Toute modification de la présente convention donnera lieu à la passation d’un avenant. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
 
A Villeurbanne, le ___________________ A Lyon, le ___________________  
 
 
Pour le Président Directeur Général du CNRS Pour l’Université Lumière Lyon 2 
Et par délégation  
 
 
Mr Frédéric FAURE Madame Nathalie DOMPNIER  
Délégué Régional Rhône Auvergne Présidente 
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Copie pour information  
Madame Cécile BATIGNE-VALLET  
Directrice UMR 5138  


